En jaune  / les parties à personnaliser
Cher x, 
Que faites-vous le 15 octobre prochain ?
La consolidation des liens entre générations, entre cultures et entre habitants n’a jamais été aussi décisive qu’aujourd’hui. En effet, les crises sanitaire, environnementale, sociale et les tensions dans le monde risquent d’accroître les phénomènes de défiance et de repli sur soi.
Afin de lutter contre ce risque, les associations de maires, des fédérations associatives du monde de la solidarité, de l’éducation, de la culture, du vivre-ensemble…, des entreprises… appellent toutes les communes/ les associations de France à participer le 15 octobre 2022 à la Journée Nationale Citoyenneté et Fraternité (JNCF). 
Cette journée c’est la célébration de la citoyenneté et de la fraternité. Une journée pour promouvoir ce que vous faites toute l’année dans votre commune/association. Une journée pour montrer l’engagement et l’inventivité des acteurs de terrain et des habitants. Une journée pour multiplier les initiatives locales et collectives favorisant les liens entre les habitants. Une journée pour redynamiser une culture de la citoyenneté et rapprocher les habitants. 
[bookmark: _GoBack]Pour ce faire, chaque commune/association est invitée à participer en définissant sa programmation. Trois grands thèmes sont proposés :
· Promouvoir les concepts de citoyenneté et de fraternité ;
· Favoriser l’engagement citoyen ;
· Développer le lien social.

Des ressources sont mise à disposition par les différents partenaires pour vous aider :  
· Un site internet : https://jncf.fr/ 
· Une boîte à idée avec des idées d’actions, des fiches pratiques et des outils pour réaliser des actions de manière autonome https://jncf.fr/que-faire-pour-la-jncf/
· Une carte en ligne pour référencer les actions que vous mènerez le 15 octobre https://jncf.fr/carte/. 

Le 15 octobre, engagez votre commune/association dans la Journée Nationale Citoyenneté et Fraternité ! 
On compte sur vous, on croit en Nous !

Ps : La participation à cette journée et les ressources mises à disposition en libre accès sont gratuits. 
